
REUNIONS D’INFORMATIONS COLLECTIVES  
SUR LA VAE -  

 
 

Objectif : 
Informer le grand public de ce qu’est la VAE sous forme de réunions d’informations 
collectives mensuelles. Il s’agit d’un premier niveau d’information.  
Les personnes intéressée à la suite de cette présentation pourront prendre rendez vous avec un 
Point Relais Conseil VAE afin de bénéficier d’un entretien individuel gratuit afin de cibler le 
type de certifications correspondant à leur expérience ou directement vers un organisme 
certificateur/accompagnateur. 
 
Organisation  
Présentation réalisée par les professionnels de la VAE que sont les organismes 
certificateurs/accompagnateurs, les Points Relais Conseil VAE. Il s’agit d’une présentation 
neutre et objective de la VAE et non des procédures d’une certification en particuler (voir 
contenu de la présentation ci-dessous). A cet effet l’animateur de la réunion diffusera 
uniquement les supports élaborés par prisme recensant les coordonnées de l’ensemble des 
professionnels de la VAE.  
Durée estimée d’une heure trente à deux heures. 
Les communiqués de presse sont réalisé par : 

- Prisme pour les réunions sur Limoges, Tulle, Ussel 
- La DDTEFP de la Creuse pour les réunions sur Guéret, Aubusson 
- La Maison de l’Emploi et de la Formation pour les réunions à La Souterraine 
- La CCI de Brive pour les réunions sur Brive 

 
Modalités 
L’inscription à toutes les informations collectives sur la VAE sur les trois départements se  
fera sur le site internet de prisme limousin afin de quantifier le nombre d’inscrits et d’informer 
les personnes ou l’intervenant d’une annulation ou d’un report. 
A chacune des inscriptions sur le site un courriel sera transmis automatiquement à 
l’organisme qui accueille la réunion. 
Le numéro de téléphone de l’organisme du lieu de la réunion sera également diffusé par voie 
de presse. 
 
Contenu de la présentation  

- Ce qu’est la VAE 
- Pourquoi entamer une démarche de VAE 
- Les conditions pour en bénéficier 
- Étapes - démarche à suivre 
- Les certifications possibles par la VAE (procédures de certification 

/accompagnement en Limousin) 
- Les coûts et les possibilités de financements  

 
Les outils à disposition :  

- Un diaporama de présentation de la VAE est à la disposition des intervenants 
- Une plaquette de présentation des étapes de la VAE avec les coordonnées des PRC et 

des certificateurs en limousin (en cours de réédition). 



- Une plaquette de présentation des procédures pour chacun des organismes 
certificateurs en Limousin (en cours de réédition). 

- Le calendrier des réunions d’information VAE en région. 
 

Ces documents sont téléchargeables sur le site Internet prisme limousin.  
 
 


